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C’est le sujet qui anime toutes les conversations. Comment faire des économies 
d’énergie ? Vous avez froid chez vous ? Vous avez de grosses factures 
d’énergie ? Vous souhaitez faire des travaux et connaître les aides mobilisables 
ou être accompagné ?   

Le territoire accueille deux « Espaces Conseil France Rénov’ » pour répondre 
gratuitement, sans engagement et en toute neutralité à vos questions et vous 
aiguiller dans votre projet. 

 

Quels travaux sont éligibles ?  

Les travaux d’isolation (murs, toiture, plancher bas…), 
certains équipements de chauffage (poêle à bois, 
chaudière à granulé, chauffe-eau solaire.), les fenêtres, 
portes fenêtres, fenêtres de toit, les travaux 
d’adaptation en cas de perte d’autonomie (douche, 
rampe d’accès, carrelage anti-dérapant...) 

Les conseillers France Renov’ vous guideront dans les 
différentes étapes de votre projet :  

- Identification des besoins 
- Autorisation d’urbanisme 
- Demandes d’aides 
- Analyses des devis d’entreprises RGE 
- Récupération des aides octroyées 

 

Ma Prime Renov’, Les Certificats d’Économies d’Énergie, la TVA à taux réduit, Ma 
Prime Adapt’… vous êtes perdus ? C’est normal ! 

Spécialisés dans les économies d’énergie et dans les dispositifs d’aides, les conseillers 
France Renov’ sont là pour vous aider.  

Avec vous ils définiront vos besoins. Quels travaux entreprendre ? Par où 
commencer ? Quelles aides sont disponibles ? Quelles entreprises choisir ? Comment 
s’y prendre pour les démarches ? 

 

Certaines aides sont à demander 
avant la signature du devis, alors si 
vous avez un projet de rénovation 
énergétique de votre logement, 
prenez contact avec votre conseiller 
France Renov’ dès le début de votre 
projet. 

 
Comment vous y prendre ?  
 
Vous habitez les Communautés de Communes du Cœur de l’Avesnois, du Sud 
Avesnois ou du Pays de Mormal : 
Un seul contact, le Guichet Unique de l’Habitat du Parc 
Tél : 07-50-72-00-20 
Mail : habitat@parc-naturel-avesnois.com 
Permanences : Fourmies, Trélon, Le Quesnoy, Bavay, Landrecies, Avesnes-sur-
Helpe, Maroilles. 
 
Vous habitez la Communauté d’Agglomération de Maubeuge Val de Sambre : 
Un seul contact, le service Habitat de l’agglomération  
Tél : 03-27-53-01-00 
Mail : habitat@amvs.fr 
Permanences : Maubeuge 

Vous habitez la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis :  
Un seul contact, le service habitat du Pays du Cambrésis 
Tél : 03-62-53-25-18 
Mail : eiecambresis@adilnpdc.fr 
Permanences : Cambrai, Gouzeaucourt, Iwuy, Avesnes-les-Aubert, Busigny, 
Caudry, Le Cateau-Cambrésis, Solesmes. 

Attention au démarchage téléphonique 
et aux offres alléchantes qui promettent 
beaucoup à tarif réduit ! Contactez-nous 
avant toute signature ! 
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